
ACCÈS AU GRADE DE
COMMANDANT  
PÉNITENTIAIRE

MESURES PERENNES 
À COMPTER DU 01/01/2029

 z Les Capitaines Pénitentiaires justifiant 
de 10 ans de service effectif dans un ou 
plusieurs des corps régis par le présent 
décret dont 4 dans le CDC

1  Effectuer un dossier de 
reconnaissance des acquis de son 
expérience comprenant un exposé de 
l’expérience professionnelle et de sa 
formation continue avec une description 
du parcours professionnel, des formations 
suivies ainsi que l’expérience marquante 
ou réalisation de projet.

2  Entretien avec le jury visant à  
apprécier les aptitudes du candidat 
à accéder au grade de commandant 
pénitentiaire, sa motivation et à 
reconnaître les acquis de son expérience 
professionnelle (durée : 30 minutes dont 
10 au plus d’expose).

MESURES DÉROGATOIRES 
JUSQU’AU 31/12/2028

 z Du 01.01.2024 au 31.12.2026 : les 
Capitaines de Classe Supérieure (ancien 
CSP CN) justifiant d’au moins 1 an 
d’ancienneté dans le grade

 z Du 01.01.2027 au 31.12.2028 : les 
Capitaines Pénitentiaires (anciens CSP 
CN et CDC) et justifiant d’au moins 1 an 
d’ancienneté dans le grade

1  Effectuer un dossier de reconnaissance 
des acquis de son expérience comprenant 
un exposé de l’expérience professionnelle 
et de sa formation continue avec une 
description du parcours professionnel, des 
formations suivies ainsi que l’expérience 
marquante ou réalisation de projet.

2  Entretien avec le jury visant à  
apprécier les aptitudes du candidat 
à accéder au grade de commandant 
pénitentiaire, sa motivation et à 
reconnaître les acquis de son expérience 
professionnelle (durée : 15 minutes dont 8 
au plus d’expose).

VS

JE SUIS CAPITAINE DE CLASSE SUPÉRIEURE  
ET JE SOUHAITE DEVENIR COMMANDANT PÉNITENTIAIRE

 z Par examen professionnel

OU

L’entretien donne lieu à une notation, de 0 à 20. Toute note inférieure à 7/20 à 
l’épreuve orale est éliminatoire.

 z Tableau d’Avancement (TA) avec 10 ans de service effectif dans un ou plusieurs des 
corps régis par le présent décret dont 4 dans le CDC et avoir atteint le 8ème échelon


